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vente d un appartement par enchères a oran

Par roro13010, le 28/02/2024 à 16:32

Bonjour

je dois acheter un bien qui a ete acheté par enchéres et qu une agence immobiliére me vend

Quel document doit obligatoirement me donner le notaire

acte de propriété ?

Livret foncier de l ancien proprétaire ?

document du tribunal ou des encheres ?

comment puis je vérifier leur authenticité ?

je vous remercie de vos réponses

Cordialement

Par Pierrepauljean, le 28/02/2024 à 16:46

bonjour

l'agence immobilière n'est pas le propriétaire du bien

le vendeur doit transmettre tous les documents en sa possession, notamment son acte de
propriété

s'agit il d'un appartement ou d'une maison ?

le mieux est de consulter VOTRE notaire

Par Visiteur, le 28/02/2024 à 16:48



Bonjour,

Ce n'est pas en France ?

Par youris, le 28/02/2024 à 17:21

bonjour,

le bien étant situé à oran, il faut poser la question à un notaire à un avocat connaissant le
droit algérien.

salutations

Par Pierrepauljean, le 28/02/2024 à 18:56

@youris: comment savez vous que le bien est situé à Oran ?

Par youris, le 28/02/2024 à 19:03

dans le titre

Par Pierrepauljean, le 28/02/2024 à 19:06

le titre a été modifié postérieurement
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